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(54) POMPE DE DISTRIBUTION DE PRODUIT COSMETIQUE ET DISPOSITIF DE DISTRIBUTION 
COMPRENANT UNE TELLE POMPE

(57) L’invention concerne une pompe de distribution 1 d’un produit cosmétique comprenant un corps de pompe 10
et un diaphragme 20, ledit corps de pompe 10 et le diaphragme 20 étant solidaires l’un de l’autre et définissant ensemble
un espace intérieur 19 de la pompe 1, ladite pompe 1 étant munie d’une vanne d’entrée 222 conçue pour réguler l’entrée
du produit cosmétique dans ledit espace intérieur 19, ladite pompe 115 étant munie d’une vanne de sortie 201 conçue
pour réguler l’expulsion du produit cosmétique dudit espace intérieur 19, la pompe de distribution 1 étant configurée de
sorte qu’un enfoncement du diaphragme 20 provoque une fermeture de la vanne d’entrée 222 et une ouverture de la
vanne de sortie 201 et qu’un relâchement du diaphragme 20 provoque une fermeture de la vanne de sortie 201 et une
ouverture de la vanne d’entrée 222.

L’invention concerne encore un dispositif de distribution comprenant un récipient 4 et une pompe de distribution 1
telle que décrite ci-dessus.
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Description

[0001] L’invention concerne une pompe de distribution
pour produit cosmétique ainsi qu’un dispositif de distri-
bution comprenant une telle pompe.
[0002] Il est connu des pompes de distribution com-
prenant un diaphragme et un corps de pompe. Ces pom-
pes sont fixées au niveau d’une ouverture d’un récipient
contenant le produit cosmétique. Elles permettent la dis-
tribution du produit cosmétique contenu dans le récipient
par enfoncements puis relâchements successifs du
diaphragme.
[0003] Cependant, il existe un besoin d’amélioration
de ces pompes de distribution.
[0004] Pour ce faire, l’invention propose une pompe
de distribution d’un produit cosmétique comprenant un
corps de pompe et un diaphragme, ledit corps de pompe
et le diaphragme étant solidaires l’un de l’autre et défi-
nissant ensemble un espace intérieur de la pompe, ladite
pompe étant munie d’une vanne d’entrée, conçue pour
réguler l’entrée du produit cosmétique dans ledit espace
intérieur et munie d’une vanne de sortie, conçue pour
réguler l’expulsion du produit cosmétique dudit espace
intérieur, la pompe de distribution étant configurée de
sorte qu’un enfoncement du diaphragme provoque une
fermeture de la vanne d’entrée et une ouverture de la
vanne de sortie et qu’un relâchement du diaphragme pro-
voque une fermeture de la vanne de sortie et une ouver-
ture de la vanne d’entrée.
[0005] Selon différents aspects de l’invention, qui
pourront être pris ensemble ou séparément :

- ledit corps de pompe est configuré pour être con-
necté à un récipient de produit cosmétique,

- ledit corps de pompe comprend en outre un dispositif
d’entrée d’air configuré pour permettre une reprise
d’air dans ledit récipient,

- la vanne d’entrée et/ou la vanne de sortie sont issues
de matière avec le diaphragme,

- le diaphragme et le corps de pompe sont solidarisés
l’un à l’autre par soudage,

- le diaphragme comprend une membrane souple,
- la vanne d’entrée et/ou la vanne de sortie sont issues

de matière avec la membrane souple,
- le diaphragme comprend une armature rigidifiante à

laquelle la membrane souple est assujettie,
- ladite armature rigidifiante est surmoulée à la mem-

brane souple,
- le corps de pompe et l’armature rigidifiante sont con-

çus dans un matériau de même type,
- le diaphragme et le corps de pompe sont issus de

matériaux différents,
- le diaphragme comprend un dôme,
- la vanne de sortie est munie d’une protubérance en

forme de doigt apte à obstruer un passage de distri-
bution formé dans le corps de pompe,

- ledit doigt est situé à distance du dôme,
- ledit doigt est situé à mi-distance du dôme et d’une

portion de périphérie du diaphragme,
- le passage de distribution est coudé,
- le passage de distribution comprend une première

portion correspondant à un siège d’appui pour ladite
protubérance,

- le passage de distribution comprend une deuxième
portion correspondant à un canal de sortie,

- ladite protubérance est apte à assurer une fermeture
étanche du passage de distribution lorsque le
diaphragme est dans une position de repos,

- la vanne d’entrée comprend une languette flexible.

[0006] L’invention concerne encore un dispositif de
distribution comprenant un récipient pour un produit cos-
métique et une pompe de distribution telle que décrite
précédemment, ladite pompe étant connectée au réci-
pient.
[0007] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, d’au moins un mode
de réalisation de l’invention donné à titre d’exemple pu-
rement illustratif et non limitatif, en référence aux dessins
schématiques annexés :

- Les figures 1 à 4 sont des vues selon une coupe
longitudinale de la pompe de distribution illustrée à
la figure 1 dans différentes configurations de fonc-
tionnement.

- La figure 5 est une vue en perspective d’une coupe
longitudinale d’une pompe de distribution selon un
premier mode de réalisation.

- La figure 6 est une vue éclatée et en perspective de
la pompe représentée à la figure 1.

- La figure 7 est une vue en perspective de la pompe
de distribution représentée à la figure 1.

- La figure 8 est une vue en perspective d’une coupe
longitudinale d’une pompe de distribution selon un
deuxième mode de réalisation.

[0008] Comme illustré aux figures 1 à 4, l’invention
concerne une pompe de distribution 1 de produit cosmé-
tique. Ladite pompe de distribution 1 comprend ici un
corps de pompe 10 et un diaphragme 20. Ledit diaphrag-
me 20 est conçu pour être assemblé sur le corps de pom-
pe 10. On note qu’une fois assemblé sur le corps de
pompe 10, le diaphragme 20 forme alors avec celui-ci
un espace intérieur utile 19, formant une chambre de
pompage, de ladite pompe de distribution 1. Ledit espace
intérieur 19 de la pompe de distribution 1 est conçu de
manière à accueillir ledit produit cosmétique.
[0009] Ladite pompe de distribution 1 est conçue pour
permettre la distribution d’un produit cosmétique, notam-
ment à partir d’un récipient 4 contenant ledit produit cos-
métique. Autrement dit, la pompe de distribution 1 est
configurée de manière à permettre la distribution du pro-
duit cosmétique depuis un espace intérieur 40 du réci-
pient 4 vers l’extérieur, par exemple vers les mains d’un
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utilisateur. Ledit produit cosmétique est par exemple une
crème ou tout autre produit, notamment liquide et/ou vis-
queux.
[0010] Ledit récipient 4 est par exemple de forme sen-
siblement cylindrique et présente une extrémité inférieu-
re 401 et une extrémité supérieure, cette dernière n’étant
pas visible sur les figures. Les termes « inférieure » et
« supérieure » sont utilisés ici pour distinguer lesdites
extrémités sans que cela ne présage de l’orientation du
récipient 4, en utilisation. Cependant, une orientation ver-
ticale avec l’extrémité inférieure située en bas est plus
favorable. Ledit récipient 4 s’étend par exemple longitu-
dinalement entre ladite extrémité inférieure 401 et ladite
extrémité supérieure. Le récipient 4 est avantageuse-
ment muni d’un col 41 à l’une ou l’autre de ses extrémités,
ici à son extrémité inférieure 401. Une ouverture au ni-
veau dudit col 41 permet la sortie du produit cosmétique,
en particulier sous l’effet de l’aspiration provoquée par
la pompe.
[0011] Ladite pompe de distribution 1 est par exemple
conçue pour être assemblée audit récipient 4 contenant
ledit produit cosmétique. Avantageusement, la pompe
de distribution 1 est disposée à l’extrémité inférieure 401
du récipient 4, au niveau du col 41 dudit récipient 4. Al-
ternativement, la pompe de distribution 1 pourra être dis-
posée à l’extrémité supérieure du récipient 4. La pompe
de distribution 1 est par exemple conçue de manière à
pouvoir être fixée et/ou solidarisée de manière étanche
sur le col 41 du récipient 4, en particulier autour dudit col
41, par exemple par vissage, ou par encliquetage comme
c’est le cas ici. La pompe de distribution 1 et ledit récipient
4 forment ensemble un dispositif de distribution.
[0012] Comme illustré aux figures 5 à 8, le corps de
pompe 10 comprend une base 30. Ladite base 30 est
solidaire du reste du corps de pompe 10. Elle est conçue
pour être fixée au niveau du col 41 du récipient 4 notam-
ment par vissage ou par encliquetage. Autrement dit, la
base 30 permet la fixation, ci-avant évoquée, de la pompe
de distribution 1 au récipient 4.
[0013] La base 30 du corps de pompe 10 comprend
avantageusement un plateau 301, ici sensiblement cir-
culaire, et, sur cet exemple de réalisation, un dispositif
d’entrée d’air.
[0014] Ladite base 30 est en outre munie d’une jupe
interne 321 et d’une jupe externe 311. Lesdites jupes
311 et 321 sont conçues pour permettre respectivement
l’étanchéité et la fixation de la base 30 au col 41 du ré-
cipient 4. Lesdites jupes 311 et 321 font saillie à partir
du plateau circulaire 301 de la base 30 et vers le récipient
4. Autrement dit, une fois la base 30 et le récipient 4
assemblés l’un à l’autre, les jupes interne 321 et externe
311 font saillie depuis le plateau circulaire 301 dans une
direction allant de l’extrémité inférieure 401 du récipient
4 vers l’extrémité supérieure de celui-ci. Lesdites jupes
311 et 321 sont agencées au niveau d’une périphérie
externe dudit plateau circulaire 301 de la base 30 et
s’étendent de manière coaxiale l’une par rapport à l’autre.
Ici la jupe externe 311 forme un bord relevé du plateau

301.
[0015] Afin de permettre l’étanchéité et la fixation et/ou
solidarisation de la pompe de distribution 1 au récipient
4, la jupe interne 321 et la jupe externe 311 de la base
30 sont agencées et espacées l’une par rapport à l’autre
de sorte que le col du récipient 4 puisse s’engager entre
elles deux, selon une liaison étanche, ici par encliqueta-
ge, alternativement par vissage.
[0016] Dans l’exemple de réalisation représenté, le
dispositif d’entrée d’air comprend avantageusement un
canal d’entrée d’air 330 et une vanne d’entrée d’air 338.
Le dispositif d’entrée d’air est conçu pour permettre un
passage de l’air directement de l’extérieur au dispositif
de distribution vers l’espace intérieur 40 du récipient 4.
Ledit dispositif d’entrée d’air permet une égalisation de
la pression entre ces deux espaces, notamment lors de
la distribution du produit cosmétique par la pompe de
distribution 1. Autrement dit, ledit dispositif d’entrée d’air
est configuré pour permettre une reprise d’air, c’est-à-
dire une introduction d’air dans le récipient 4 lorsque la
pression à l’intérieur de celui-ci est inférieure à la pres-
sion externe.
[0017] Ledit canal 330 est sensiblement cylindrique. Il
comprend une extrémité proximale et une extrémité dis-
tale 336, ladite extrémité proximale étant confondue avec
le plateau circulaire 301. Ledit canal 330 s’étend ici de
manière perpendiculaire au plateau circulaire 301, à par-
tir de celui-ci et vers l’intérieur du récipient 4. Autrement
dit, le canal 330 du dispositif d’entrée d’air s’étend de
manière perpendiculaire au plateau circulaire entre son
extrémité proximale et son extrémité distale 336. Ledit
canal est positionné de façon à déboucher à l’intérieur
du récipient 4 au-delà du col 41.
[0018] Le dispositif d’entrée d’air est muni à son extré-
mité proximale, c’est-à-dire ici au niveau du plateau cir-
culaire 301, d’un orifice d’entrée d’air. Ledit orifice d’en-
trée d’air est conçu à travers le plateau circulaire 301, de
sorte qu’il traverse celui-ci. Ledit orifice d’entrée d’air est
par exemple de forme sensiblement circulaire. Il présente
ici un diamètre inférieur à un diamètre du canal 330 et
est agencé sensiblement au centre de l’extrémité proxi-
male du canal 330.
[0019] Ladite vanne 338 est configurée pour empêcher
le produit cosmétique contenu dans le récipient de sortir
de celui-ci par le canal d’entrée d’air 330. Egalement,
ladite vanne d’entrée d’air 338 permet une entrée d’air
vers l’espace intérieur 40 du récipient 4. Ladite vanne
338 est agencée au niveau du plateau circulaire 301. En
particulier, ladite vanne 338 est conçue pour être agen-
cée à travers l’orifice du canal d’entrée d’air 330, au ni-
veau de l’extrémité proximale de celui-ci. On notera que
ladite vanne 338 comprend une partie interne 334 et une
partie externe 339, solidaires l’une de l’autre. Ladite par-
tie interne 334 est conçue pour être agencée dans l’es-
pace intérieur 40 du récipient 4, dans le canal d’entrée
d’air 330. Ladite partie externe 339, elle, est conçue de
manière à faire saillie à l’extérieur du récipient 4. Chacu-
ne des parties interne 334 et externe 339 de la vanne
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338 présente des dimensions, mesurées orthogonale-
ment à la direction d’extension longitudinale du canal
d’entrée d’air 330, supérieures au diamètre de l’orifice
d’entrée d’air de sorte que la vanne 338 est, solidaire du
canal d’entrée d’air 330 tout en laissant un passage libre
pour l’air au niveau dudit orifice du canal d’entrée d’air.
[0020] On note que la partie externe 339 de la vanne
338 présente une forme, ici en flèche dont la pointe est
orientée vers l’extérieur du récipient 4, permettant l’en-
cliquetage de ladite vanne 338 audit orifice d’entrée d’air.
[0021] La partie interne 334 de la vanne 338 comprend
ici une jupe ou un prolongement 337 flexible. L’extrémité
libre dudit prolongement 337 est conçue pour être en
contact avec une paroi interne du canal d’entrée d’air
330. Elle est configurée de manière à empêcher une cir-
culation du produit cosmétique contenu dans le récipient
4, à travers le canal d’entrée d’air 330 et vers l’extérieur
de celui-ci. Avantageusement, la vanne 338 est dimen-
sionnée de sorte que ledit prolongement 337 exerce, no-
tamment de par sa flexibilité, une contrainte contre la
paroi interne du canal 330 d’entrée d’air. Cette contrainte
participe alors à empêcher la circulation du produit cos-
métique du récipient 4 vers l’extérieur de celui-ci à travers
le canal d’entrée d’air 330. En revanche, la vanne 338
est configurée pour permettre un passage de l’air de l’ex-
térieur du récipient 4 vers l’espace intérieur 40 de celui-ci.
[0022] Lorsque qu’une dépression est créée à l’inté-
rieur du récipient 4, ledit prolongement 337 de la vanne
338 est conçu pour se déformer de sorte que son extré-
mité libre se trouve alors à distance de la paroi intérieure
du canal 330 d’entrée d’air. L’existence d’un écart entre
la paroi interne du canal 330 d’entrée d’air et l’extrémité
libre du prolongement 337 de la vanne 338 permet alors
une circulation de l’air de l’extérieur du récipient 4 vers
l’espace intérieur 40 de celui-ci. Autrement dit, la vanne
338 est conçue de manière à se déformer sous l’effet de
ladite dépression afin de permettre une circulation d’air
vers l’intérieur du récipient 4.
[0023] En outre, il est à noter que lesdites parties in-
terne 334 et externe 339 de la vanne 338 sont ici écartées
l’une de l’autre d’une distance supérieure à une épais-
seur du plateau 301 de sorte que la vanne 338 présente
un jeu fonctionnel relativement audit plateau 301. Ledit
jeu fonctionnel permet un déplacement de la vanne 338
à travers ledit orifice d’entrée d’air et dans une direction
perpendiculaire au plateau 301. De cette manière, la par-
tie interne 334 de la vanne 338 est apte à obturer ou
désobturer ledit orifice d’entrée d’air en fonction d’une
différence de pression entre l’extérieur et l’espace inté-
rieur 40 du récipient 4.
[0024] Dans une variante non représentée, il n’y a pas
de dispositif d’entrée d’air vers l’intérieur du récipient 4.
[0025] Le corps de pompe 10 comprend un passage
d’admission 120, un passage de distribution 115 et une
partie plane 129. Ladite partie plane 129 du corps de
pompe 10 est conçue de manière à être en vis-à-vis avec
au moins une partie du diaphragme 20. Plus précisé-
ment, une surface interne de la partie plane 129 est con-

çue pour être agencée en vis-à-vis avec une surface in-
terne 229 du diaphragme 20, les deux surfaces internes
étant séparées l’une de l’autre par l’espace intérieur 19
de la pompe de distribution 1, voire localement en con-
tact. On notera par ailleurs que la partie plane 129 du
corps de pompe 10 est ici conçue de sorte qu’elle s’étend
de manière sensiblement orthogonale au plateau circu-
laire 301 de la base 30 de la pompe de distribution 1.
[0026] Le passage d’admission 120 est conçu pour
être directement connecté avec l’espace intérieur 40 du
récipient 4. En particulier, le passage d’admission 120
est conçu pour relier entre eux l’espace intérieur 40 du
récipient 4 et l’espace intérieur 19 de la pompe de distri-
bution 1.
[0027] Ledit passage d’admission 120 comprend un
canal sensiblement tronconique qui s’étend, à partir du
plateau 301 de la base 30, dans une direction opposée
à l’espace intérieur 40 du récipient 4. Autrement dit, le
canal du passage d’admission 120 fait avantageusement
saillie de manière sensiblement orthogonale au plateau
circulaire 301 de la base 30 et à partir de celui-ci. Ledit
canal comprend un orifice d’entrée 121 et un orifice de
sortie 122 et s’étend entre ces deux orifices 121 et 122.
L’orifice d’entrée 121 est conçu de manière à traverser
le plateau 301 de la base 30. Il est situé au niveau de
l’extrémité inférieure 401 du récipient 4. L’orifice de sortie
122 est, lui, situé à proximité de l’espace intérieur 19 de
la pompe de distribution 1.
[0028] Le passage de distribution 115, lui, relie l’espa-
ce intérieur 19 de la pompe de distribution 1 à l’extérieur.
Ledit passage de distribution 115 comprend avantageu-
sement un canal qui présente une forme sensiblement
cylindrique. Ledit canal comprend un orifice d’entrée et
un orifice de sortie 117 et s’étend entre ces deux orifices.
Ledit orifice de sortie 117 débouche sur l’extérieur. Ledit
orifice d’entrée est lui agencé au niveau d’un puits 111
dudit passage de distribution 115. Ledit puits communi-
que avec l’espace intérieur 19 de la pompe de distribution
1. Il est orthogonal audit canal muni de l’orifice de sortie
117.
[0029] Comme illustré à la figure 8, le canal du passage
de distribution 115 est entouré d’une jupe de protection.
Ladite jupe de protection et ledit canal sont coaxiaux.
[0030] Avantageusement, chacun des passages de
distribution 115 et d’admission 120 est muni d’une vanne.
Ainsi, le passage d’admission 120 est muni d’une vanne
d’admission 222 au niveau de son extrémité 122. Le pas-
sage de distribution 115, lui, est muni d’une vanne de
distribution 201 au niveau dudit puits 111.
[0031] Le diaphragme 20 comprend ici une membrane
souple et/ou flexible. Il est élastiquement déformable de
manière à pouvoir reprendre seul sa forme, après défor-
mation. Ladite membrane souple comprend avantageu-
sement une première partie 228 et une deuxième partie
211. Lesdites deux parties 228 et 211 sont avantageu-
sement solidaires et issues de matière l’une à l’autre.
[0032] La première partie 228 du diaphragme 20 com-
prend ici une base circulaire 220 et un dôme 221 faisant
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saillie à partir de ladite base circulaire 220 et dans une
direction opposée au corps de pompe 10. Autrement dit,
ledit dôme 221 présente une forme bombée vers l’exté-
rieur. Autrement dit encore, le dôme 221 présente une
forme sensiblement semi-sphérique, la surface convexe
de la demi-sphère étant orientée vers l’extérieur.
[0033] Le dôme 221 du diaphragme 20 est conçu de
manière à pouvoir être enfoncé par un utilisateur vers la
partie plane 129 du corps de pompe 10, notamment par
une pression exercée par exemple à l’aide de l’un de ses
doigts, ou encore par un dispositif mécanique tel un le-
vier. Autrement dit, le diaphragme 20 est conçu de ma-
nière à pouvoir être écrasé vers la partie plane 129 du
corps de pompe 10.
[0034] La deuxième partie 211 du diaphragme 20 est
avantageusement plane. Ladite deuxième partie 211 du
diaphragme 20 et la partie plane 129 du corps de pompe
10 sont avantageusement parallèles à un même plan.
[0035] Ladite vanne d’admission 222 comprend par
exemple une languette. Ladite languette fait ici saillie à
partir de la base circulaire 220 du diaphragme 20, vers
le corps de pompe 10. Ladite languette présente avan-
tageusement une épaisseur inférieure à celle du dôme
221. Cette faible épaisseur permet une flexibilité accrue
de la languette. Ladite languette est agencée au niveau
du passage d’admission 120 du corps de pompe 10. Plus
précisément, elle est configurée pour obstruer de maniè-
re étanche l’orifice de sortie 122 du passage d’admission
120.
[0036] Ladite vanne d’admission 222 est avantageu-
sement issue de matière avec la première partie 228 du
diaphragme 20.
[0037] La deuxième partie 211 du diaphragme est ici
amincie par rapport au dôme 221 du diaphragme 20.
Autrement dit, la deuxième partie 211 présente avanta-
geusement une épaisseur moins importante que celle du
dôme 221. Cet amincissement permet d’augmenter la
flexibilité de ladite deuxième partie 211 du diaphragme
20. Ladite deuxième partie 211 est ici circulaire et lié au
dôme sur un secteur angulaire commun, par exemple
d’environ 90 degrés. Elle est munie en son centre de
ladite vanne de sortie 201. Ladite vanne de sortie 201
comprend une protubérance faisant saillie à partir dudit
centre de la deuxième partie du diaphragme 20. Ladite
protubérance présente avantageusement une forme de
doigt et est dimensionnée de manière à pouvoir s’enga-
ger au moins partiellement dans le passage de distribu-
tion 115, au niveau de son puits 111, et obstruer celui-
ci. Autrement dit, ladite protubérance de la vanne de sor-
tie 201 est configurée pour s’insérer dans le passage de
distribution 115 à travers le puits 111 de celui-ci. La vanne
de sortie 201 est conçue de manière à empêcher une
circulation du produit cosmétique, ou une circulation d’air
lors d’un amorçage du dispositif de distribution, entre l’es-
pace intérieur 19 de la pompe de distribution 1 et l’exté-
rieur. Ladite vanne de sortie 201 est avantageusement
issue de matière avec la deuxième partie 211 du
diaphragme 20.

[0038] La deuxième partie 211 du diaphragme 20 est
conçue de manière à pouvoir se soulever sous l’effet
d’une augmentation de pression dans la chambre de
pompage 19. En particulier, sous l’effet de la pression
du produit à distribuer, la deuxième partie 211 du
diaphragme est conçue pour se déformer en se bombant
vers l’extérieur, c’est-à-dire dans une direction opposée
au corps de pompe. Ladite deuxième partie 211 du
diaphragme est configurée de sorte que lorsqu’elle se
soulève, elle entraîne avec elle la vanne 201 ce qui a
pour effet d’ouvrir le puits 111 du passage de distribution
115. Autrement dit, lorsque la deuxième partie 211 du
diaphragme 20 se soulève sous l’effet de la pression du
produit cosmétique ou d’un autre fluide comme de l’air,
entraînant avec elle la protubérance en forme de doigt
de la vanne de distribution 201, ladite protubérance se
retrouve à distance d’un orifice d’entrée du passage de
distribution 115.
[0039] Comme évoqué précédemment, lesdites surfa-
ces internes 229 et 129 respectivement du diaphragme
20 et du corps de pompe 10 sont conçues pour être agen-
cées l’une en face de l’autre. La surface interne 129 du
corps de pompe, comme la surface interne 229 du
diaphragme, sont conçues pour être en contact avec le
produit cosmétique, en particulier lorsque le produit cos-
métique remplit l’espace intérieur 19 de la pompe de dis-
tribution 1.
[0040] On note que l’espace intérieur 19 de la pompe
1 comprend deux parties. Une première partie 19a cor-
respond à l’espace situé sous le dôme tandis qu’une
deuxième partie 19b correspond à l’espace situé sous la
deuxième partie 211 du diaphragme.
[0041] Au niveau d’une jonction entre la première par-
tie et la deuxième partie du diaphragme 20, le corps de
pompe 10 comprend en outre un évidement ou déforma-
tion 128. Ledit évidement 128 forme ici un passage, ou
canal, entre la première partie 19a de l’espace intérieur
de la pompe 1 et la deuxième partie 19b de celui-ci. Autre-
ment dit, ledit évidement 128 est notamment conçu pour
permettre un passage du produit cosmétique ou de l’air
entre les première 19a et deuxième 19b parties dudit
espace intérieur 19.
[0042] On notera qu’ici, le passage d’admission 120
et celui de distribution 115 sont coudés, sensiblement à
angle droit. Ainsi chacun desdits passages d’admission
120 et de distribution 115 comprennent une première
portion et une deuxième portion. Les premières portions
s’étendent longitudinalement selon une direction sensi-
blement perpendiculaire au plateau circulaire 301 de la
base 30 du corps de pompe 10. Les deuxièmes portions
telles que le puits 111 s’étendent selon une direction sen-
siblement parallèle à une direction d’enfoncement du
diaphragme 20.
[0043] Dans les lignes qui suivent, sera décrit le fonc-
tionnement du dispositif de distribution 1 en se reportant
à nouveau aux figures 1 à 4.
[0044] Comme cela est illustré à la figure 1, lorsque la
pompe de distribution 1 est connectée et solidarisée au

7 8 



EP 3 135 387 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

récipient 4 pour la première fois, ladite pompe 1 est avan-
tageusement vide de produit cosmétique. Autrement dit,
l’espace intérieur 19 de la pompe 1 est dépourvu de pro-
duit cosmétique et rempli d’air. Le diaphragme 20 est
alors dans une position de repos. C’est-à-dire qu’aucune
pression n’est exercée sur le diaphragme 20 qui conser-
ve alors sa forme bombée telle que précédemment dé-
crite. Autrement dit, la face convexe du dôme 221 est
orientée vers l’extérieur. Dans cette configuration, les
vannes d’admission 222 et de distribution 201 sont cha-
cune dans une position de repos. Autrement dit, la vanne
d’admission 222 obstrue hermétiquement le passage
d’admission 120 et la vanne de distribution 201 obstrue
hermétiquement le passage de distribution 115. Encore
autrement dit, la languette de la vanne d’admission 222
recouvre entièrement l’orifice de sortie 122 du passage
d’admission 120 et la protubérance de la deuxième partie
211 du diaphragme 20 obstrue entièrement l’orifice d’en-
trée du passage de distribution 115. Par ailleurs, on no-
tera que dans cette configuration le canal d’entrée d’air
330 est lui obstrué par la vanne d’entrée d’air 338.
[0045] Lors de la première utilisation, comme illustré
à la figure 2, et afin de provoquer la distribution du produit
cosmétique depuis l’intérieur du récipient 4, l’utilisateur
exerce, par exemple avec l’un de ses doigts, une pres-
sion sur le dôme 221 du diaphragme 20. La pression
exercée provoque un enfoncement du diaphragme 20.
Ladite pression s’entend ici comme un effort s’exerçant
avantageusement parallèlement à la direction d’enfon-
cement du diaphragme 20, c’est-à-dire orthogonalement
à la partie plane 129 du corps de pompe 10 et vers celle-
ci. Autrement dit, le diaphragme 20 est conçu de manière
à s’enfoncer sous l’effet de ladite pression exercée par
l’utilisateur. Autrement dit, par enfoncement du diaphrag-
me 20, on entend une déformation du diaphragme 20
dont le sommet se rapproche alors du corps de pompe
1, en particulier de la partie plane 129 du corps de pompe
10. Ledit enfoncement correspond à une réduction du
volume de l’espace intérieur 19 de la pompe de distribu-
tion 1.
[0046] Une conséquence de cette réduction de volume
est une augmentation de la pression dans l’espace inté-
rieur 19.
[0047] La languette de la vanne d’admission 222 est
conçue et agencée de sorte que la pression exercée par
l’air contenu dans la première partie 19a du diaphragme
20 plaque ladite languette de la vanne d’admission 222
contre l’orifice de sortie 122 du passage d’admission 120.
La vanne d’admission 222 continue ainsi à obstruer le
passage d’admission 120. L’air comprimé à l’intérieur de
la première partie 19a circule alors à travers l’évidement
128 du corps de pompe 10 et passe de la première 19a
à la deuxième partie 19b de l’espace intérieur. La pres-
sion exercée contre la deuxième partie 211 du diaphrag-
me provoque le soulèvement de celle-ci par déformation
élastique. En se soulevant, ladite deuxième partie 211
entraîne avec elle la protubérance en forme de doigt de
la vanne de distribution 201, libérant ainsi l’orifice d’en-

trée 111 du passage de distribution 115. L’air s’engouffre
alors à l’intérieur dudit passage de distribution 115 et est
expulsé vers l’extérieur de la pompe 1 à travers l’orifice
de sortie 117 dudit passage de distribution 115. Cet écou-
lement d’air vers l’extérieur se poursuit jusqu’à ce que la
pression s’égalise entre l’espace intérieur 19 du
diaphragme et l’extérieur. La deuxième partie 211 du
diaphragme 20 reprend alors sa position de repos dans
laquelle vanne de distribution obstrue l’orifice d’entrée
111 du passage de distribution 115.
[0048] Comme illustré à la figure 3, lorsque l’utilisateur
cesse d’appuyer sur le diaphragme et/ou retire son doigt
de celui-ci, le dôme 221 du diaphragme 20 retrouve sa
position de repos. Durant la phase pendant laquelle le
diaphragme 20 retrouve sa position de repos, le volume
de l’espace intérieur 19 de la pompe de distribution 1
augmente. Cette augmentation de volume entraîne une
diminution de la pression dans l’espace intérieur 19.
Sous l’effet de cette diminution de pression, la protubé-
rance de la vanne de distribution 201 reste plaquée con-
tre l’orifice d’entrée du passage de distribution 115. Si-
multanément, la pression à l’intérieur du récipient 4 de-
vient plus élevée que la pression dans l’espace intérieur
19 de la pompe 1. En conséquence, la languette de la
vanne d’admission 222 se déforme et une partie de ladite
languette, dont son extrémité libre, se déplace vers l’es-
pace intérieur 19 de la pompe 1. Autrement dit, au moins
une partie de la languette de la vanne d’admission 222
s’écarte de l’orifice de sortie 222 de telle sorte qu’elle
ouvre, au moins partiellement, celui-ci. Le produit cos-
métique contenu dans le récipient 4 se déplace alors à
travers le passage d’admission 222 et remplit ensuite,
au moins partiellement, l’espace intérieur 19 de la pompe
1. Ce remplissage s’opère jusqu’à ce que les pressions
s’égalisent entre le passage d’admission 120 et l’espace
intérieur 19 de la pompe 1. Lorsque la pression est éga-
lisée et que le dôme 221 est de nouveau dans sa position
de repos, la languette qui s’était déformée de manière
élastique retrouve sa position initiale de sorte qu’elle obs-
true à nouveau l’orifice de sortie 122 du passage d’ad-
mission 120.
[0049] Lorsque le produit cosmétique se déplace du
récipient 4 vers le passage d’admission 120 puis du pas-
sage d’admission 120 vers l’espace intérieur 19 de la
pompe 1, ce déplacement de produit cosmétique crée à
l’intérieur du récipient 4 une dépression. L’une des con-
séquences de cette dépression à l’intérieur du récipient
4 est que la pression atmosphérique, c’est-à-dire celle à
l’extérieur du dispositif de distribution devient plus impor-
tante que la pression à l’intérieur du récipient 4. En par-
ticulier, la pression à l’intérieur du canal d’entrée d’air
330, dans sa partie entre l’extrémité distale 336 du canal
d’air 330 et la partie interne 334 de la vanne d’entrée
d’air 338, devient moins importante que la pression entre
ladite partie interne 334 de la vanne d’entrée d’air 338
et l’orifice de sortie du canal d’entrée d’air 330. Ce diffé-
rentiel de pression de part et d’autre de la partie interne
334 de la vanne d’entrée d’air 338 provoque la déforma-
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tion du prolongement de la partie interne 334 de la vanne
d’entrée d’air 338. En particulier, ledit prolongement se
déforme de sorte que la partie interne 334 n’obstrue plus
le canal d’entrée d’air 330 et permet de la sorte une re-
prise d’air dans le récipient. Une ou plusieurs pressions
sur le diaphragme 20 permettent ainsi un amorçage de
la pompe 1.
[0050] Comme illustré à la figure 4, après amorçage,
une nouvelle pression de l’utilisateur sur le diaphragme
20 permet la distribution du produit cosmétique selon un
mécanisme identique à celui décrit ci-avant permettant
l’expulsion de l’air dudit espace intérieur 19 de la pompe
1 vers l’extérieur. La différence est que cette fois c’est le
produit cosmétique initialement contenu dans le récipient
4 et non plus de l’air qui est expulsé à travers le passage.
Cet enfoncement permet en outre le remplissage de l’es-
pace intérieur 19 par une nouvelle dose de produit cos-
métique au moment où le diaphragme 20 reprend sa po-
sition de repos.
[0051] Avantageusement, le corps de pompe 10 et le
diaphragme 20 sont conçus dans des matières différen-
tes. En particulier, la membrane souple du diaphragme
20 est en élastomère plastique. Le corps de pompe 10,
lui, est ici en polypropylène.
[0052] Le diaphragme 20 est avantageusement soli-
darisé au corps de pompe 10 par soudage. En particulier,
la pompe de distribution 1 comprend un cordon de sou-
dage 213, par exemple en polypropylène. Autrement dit,
le cordon de soudage 213 est conçu dans une matière
identique à celle dans laquelle est conçu le corps de pom-
pe 10. Ledit cordon de soudage 213 est conçu pour être
disposé à la périphérie du diaphragme entre le corps de
pompe 10 et ladite périphérie du diaphragme 20.
[0053] On note que, comme cela est visible en parti-
culier aux figures 5 et 6, la partie plane 129 est munie
sur sa surface interne de deux nervures de positionne-
ment 119 en forme de demi-cercle. Ces nervures 119
sont conçues pour faciliter le positionnement du
diaphragme 20 relativement au corps de pompe 10.
[0054] Dans un mode de réalisation particulier, illustré
à la figure 8, la pompe de distribution comprend en outre
une armature rigidifiante 214. Ladite armature rigidifiante
214 est alors disposée entre le diaphragme 20 et le cor-
don de soudage 213. La membrane souple du diaphrag-
me est alors assujettie à l’armature rigidifiante 214, qui
est située à sa périphérie. En particulier, ladite armature
rigidifiante 214 est surmoulée sur la membrane souple.
Ladite armature rigidifiante 214 est par exemple conçue
dans la même matière que celle constituant le corps de
pompe 10. Autrement dit, l’armature rigidifiante 214 est
ici conçue en polypropylène. On notera que dans ce mo-
de de réalisation particulier, le puits 111 est muni d’une
bague 102 en excroissance à partir de la partie plane
129. A la différence du premier mode de réalisation, c’est
ladite bague 102 sert de siège à la protubérance de la
vanne de sortie 201.
[0055] On notera qu’avantageusement la vanne d’en-
trée d’air 338 est conçue en polyéthylène.

[0056] Avantageusement, la pompe 1 est munie d’un
dispositif visant à détromper un opérateur de montage
et/ou un utilisateur lors du montage de la pompe de dis-
tribution 1 sur le récipient 4. En particulier, la jupe externe
311 de la base 30 du corps de pompe 10 est munie à
son extrémité libre d’encoches 312. Lesdites encoches
312 sont conçues de manière à faciliter un positionne-
ment approprié, notamment angulairement et/ou en pro-
fondeur, de la pompe 1 vis-à-vis du récipient 4. Lesdites
encoches 312 sont par exemple au nombre de deux et
diamétralement opposées l’une par rapport à l’autre. Les-
dites encoches 312 sont ici de forme sensiblement rec-
tangulaire. Lesdites encoches 312 sont par exemple con-
çues pour coopérer mécaniquement avec des ergots dis-
posés au niveau du col du récipient 4 et/ou sur celui-ci.
[0057] On notera que le corps de pompe 10 est avan-
tageusement muni de deux nervures de renfort 107 qui
s’étendent perpendiculairement à la fois à la partie plane
129 et au plateau circulaire 301. Lesdites nervures 107
s’étendent parallèlement l’une à l’autre et de part et
d’autre de l’affaissement 128 et du passage d’admission
120.

Revendications

1. Pompe de distribution (1) d’un produit cosmétique
comprenant un corps de pompe (10) et un diaphrag-
me (20), ledit corps de pompe (10) et le diaphragme
(20) étant solidaires l’un de l’autre et définissant en-
semble un espace intérieur (19) de la pompe (1),
ladite pompe (1) étant munie d’une vanne d’entrée
(222), conçue pour réguler l’entrée du produit cos-
métique dans ledit espace intérieur (19) et munie
d’une vanne de sortie (201), conçue pour réguler
l’expulsion du produit cosmétique dudit espace inté-
rieur (19), la pompe de distribution (1) étant configu-
rée de sorte qu’un enfoncement du diaphragme (20)
provoque une fermeture de la vanne d’entrée (222)
et une ouverture de la vanne de sortie (201) et qu’un
relâchement du diaphragme (20) provoque une fer-
meture de la vanne de sortie (201) et une ouverture
de la vanne d’entrée (222).

2. Pompe de distribution (1) selon la revendication pré-
cédente, dans laquelle ledit corps de pompe (10) est
configuré pour être connecté à un récipient (4) de
produit cosmétique, ledit corps de pompe (10) com-
prenant en outre un dispositif d’entrée d’air configuré
pour permettre une reprise d’air dans ledit récipient
(4).

3. Pompe de distribution (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la
vanne d’entrée (222) et/ou la vanne de sortie (201)
sont issues de matière avec le diaphragme (20).

4. Pompe de distribution (1) selon l’une quelconque
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des revendications précédentes, dans laquelle le
diaphragme (20) et le corps de pompe (10) sont so-
lidarisés l’un à l’autre par soudage.

5. Pompe de distribution (1) selon la revendication pré-
cédente, dans laquelle le diaphragme (20) et le corps
de pompe (10) sont issus de matériaux différents.

6. Pompe de distribution (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle le
diaphragme (20) comprend une membrane souple.

7. Pompe de distribution (1) selon la revendication pré-
cédente, comprenant en outre un cordon de souda-
ge (213) conçue pour faciliter le soudage entre la
membrane souple et le corps de pompe (10).

8. Pompe de distribution (1) selon la revendication pré-
cédente dans laquelle la pompe de distribution com-
prend une armature rigidifiante (214) à laquelle la
membrane souple est assujettie.

9. Pompe de distribution (1) selon la revendication pré-
cédente dans laquelle ladite armature rigidifiante
(214) est surmoulée sur la membrane souple.

10. Pompe de distribution (1) selon l’une quelconque
des revendications 8 ou 9, dans laquelle le corps de
pompe (10) et l’armature rigidifiante (214) sont con-
çus dans un matériau de même type.

11. Pompe de distribution (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle le
diaphragme (20) comprend un dôme (221).

12. Pompe de distribution (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la
vanne de sortie (201) est munie d’une protubérance
en forme de doigt apte à obstruer un passage de
distribution (115) formé dans ledit corps de pompe
(10).

13. Pompe de distribution (1) selon la revendication pré-
cédente, dans laquelle le passage de distribution
(115) est coudé.

14. Pompe de distribution (1) selon l’une quelconque
des revendications 12 ou 13, dans laquelle ladite
protubérance est apte à assurer une fermeture étan-
che du passage de distribution (115) lorsque le
diaphragme (20) est dans une position de repos.

15. Dispositif de distribution comprenant un récipient (4)
pour un produit cosmétique et une pompe de distri-
bution (1) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, ladite pompe de distribution (1) étant
connectée audit récipient (4).
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